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SUPFLIQIJK AU SAINT SIKGE
POUR DEMANDER

•

L'KRECTION Dl! DIOCESK [)K NICOI.KT.

CANADA
/

PROVINCE DE (iUKBEC.
(

A Sox Emixic.ncic le C.vkdinal Jean Simeoni,

l'n-fel lie In S. G^M-f. t/e /a Pruf/rigunde.

Emixkxck,

En l'amuv 1875, un oortain nombre de prêtres du diocèse de Trois-Riviè-
res, dans la Proviine de Quél).-e, Canada, ont présenté à Sa Sainteté le Pape Pie
IX, d'heureuse mémoire, une supplique, demandant d'érij^er en Evèché sous le
nom de -Dionse de Niœleir la partie du dioeo.se de Trois-Rivicres située au sud
d.i (l.'uve Saint-Laurait, ayant son Siège Épiscopal dans le comté et la ville de
Nicolet.

Tout eii reconnaissant la haute valeur des raisons que nous avons alors
apportées en faveur de notre demande, (1) le Saint Siège a cru devoir suspen-
dre pour un temps l'exécution du projet soumis à sa considération.

Voir pièces justificatives No 1

Les circonstances exceptionnelles dans lesquelles se trouve aujourd'hui
la Province de (Juébec, et surtout le diocèse de Trois-Rivières. semblent un mo-
tif sufhsaMt nour nous autoriser à prier le Saint Siège de remettre à l'étude le

projet, suspendu pour quel(|ue temps, d'ériger le diocèse de Nicolet.

Dans ce but nous demandons respectueusement qu'il nous soit permis
d'exposer les nouvelles raisons (|ui militent t-n laveur de notre demande ; ce
que nous allons faire le plus brièvement po.ssible.

I,es raisons apportées en l«7ô à lappui du projet d'érection du diocèse
de Nicolet étaient eiitr'autres. celles-ci ;

(1) Qimmvis ratioiuiin niomcntii qiiiliiis h.Ti' pi'titio innititiir siiâ ijmvitnto non ittruiuit, ne tuum a..\o.
rnni(]iic sjiccnlotiiiii. in lii.s |)riiniovtnilis (i|)crilui< c|iiii. Dci frl'iriii' iic auiiimriim siiliiti <:x((eiliro mugis viiioutur.
(l<'l)il:i i)r<)M<iiiar liiiiili', Ar. Luttiv de Sun Elu. le (,'iii<l. Krain hi, 14 dodiiiluv 187."),


